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Monsieur le Directeur, 

Nous avons bien reçu votre courrier du 19 décembre 2003 sollicitant les 
observations de l'Ifremer sur deux projets de décret. 

Dossier reçu par l'Ifremer 

Le dossier joint à votre courrier comporte les pièces suivantes 
- un projet de décret relatif aux titres miniers et de stockage souterrain (21 pages) ;
- un projet de décret relatif à l'ouverture des travaux miniers et de stockage

souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains ( 18 pages).

Observations de l'lfremer 

Ces observations seront déclinées article par article. 

1 - Projet de décret relatif aux titres miniers et de stockage souterrain 

Article 2 
Cet a11icle, mentionnant clairement "l'avis de l'Jfremer", prévoit sa réponse dans le 
délai d'un mois. 
Nous souhaiterions toutefois que soit mentionnée la possibilité de demander un délai 
réglementaire d'un mois supplémentaire pour fournir cet avis. La sensibilité de 
certains dossiers, le nombre d'experts impliqués et la dispersion de ses laboratoires 
obligent parfois l'Ifremer à solliciter ce délai supplémentaire. 



( 

A1iicle 7-11 
Pour le domaine marin, la référence couramment utilisée est la projection de 
Mercator (Mercator direct ou UTM) et un système de coordonnées en degrés, 
minutes et fractions de minutes. 
Le Service Hydrographique de la Marine (SHOM), établissement chargé de 
l'élaboration des documents nautiques, pourrait vous fournir les éclaircissements 
souhaitab I es. 

Article 7-lII 
Le GPS (Global Positioning System) donne les positions dans l'ellipsoïde WGS 84 
(Word Geodesic System 1984), ellipsoïde mis en place progressivement depuis 
quelques années en métropole ( et en Europe), pas uniquement outre-mer. 

Il conviendrait de préciser cet aspect pour les deux parties de cet article. 

Article 16 
Les dossiers de demande de permis exclusif de recherches présentés à l'Ifremer 
contiennent en effet une notice d'impact qu'il quali fie bien souvent de" succincte".

Ne serait-il pas opportun de profiter de cette refonte du décret pour préciser le 
contenu a minima de cette notice d'impact? 
La lecture comparée de cet article 16 du présent décret avec l'article 8 du décret 
suivant (traitant de la demande d'ouverture de travaux) met en évidence l'obligation 
de réalisation d'une étude d'impact dans ce second décret. 

2 - Projet de décret relatif à l'ouverture des travaux miniers et de stockage souterrain 
et à la police des mines et des stockages souterrains 

Article 52 
N'est-ce pas l'occasion d'annoncer dans cet article les mesures à prendre pour la 
phase de fermeture de travaux, avant abandon du site en domaine marin ? La 
réalisation d'un "état des lieux", du même type que pour le suivi quinquennal en 
vigueur pour les granulats marins, permettrait d'acquérir des résultats pour pouvoir 
apprécier ultérieurement l'évolution du milieu. 

Je vous pne d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes sentiments 
distingués. 
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